
 
 
 

 
   

                  
12 Juillet 2010 

CHAMPIONNAT  DE   FRANCE  2010 
 

        PALETA  P.  CUIR  FRONTON   MUR  A  GAUCHE 
                                 C A D E T S 
 

       MERCREDI  14  JUILLET  2010 à  ORTHEZ 
    

�  1/4  de  FINALE 
 

R1  10h P. C. Chaudron 1 – Ile de la Réunion 35 Contre     Kanboarrak – Cambo les Bains  8
  Clain Jérôme / Ramin Mathieu         Lavigne Adrien / Garat Ximun  

1er groupe A                                   2ème groupe D 
 

R2  11h C. A. Pey  23   Contre  Section Paloise – Pau  35 
 Diquelou Emilien / Boulon Nicolas   Irigoyen Florian / Lolibe Alexandre 
 1er groupe B      2ème groupe C 
 

R3  12h Bidache Sports  35  Contre   U. S. Tosse  8 
 Lecheren Thibault / Cambos Valentin   Pettes Mathieu / Castagnet Jérémy 
 1er groupe C      2ème groupe B 
 

R4  13h P. C. Chaudron 2 – Ile de la Réunion  35   Contre   U. S. Sauveterre  24 
 Dalidan Cédric / Bellanger Enrique      Saint Gaudens Guillaume / Lagarde Florian 

  1er groupe D          2ème groupe A         
 

� 1/2  FINALES 
 

R5   15h P. C. Chaudron 1 – Ile de la Réunion 35  C/  P. C. Chaudron 2 – Ile de la Réunion  19  
   Vainqueur R1          Vainqueur R4 
R6   16h Section Paloise – Pau  28  C/ Bidache Sports  35  

Vainqueur R2          Vainqueur R3 
 
 

FINALE  JEUDI  22  JUILLET 2010  à  AGEN-BOE 

 

     LE PRESENT  CALENDRIER  TIENT  LIEU  DE  CONVO CATION  
 

CHAQUE  EQUIPE  SE  PRESENTERA  AVEC  UNE  PERSONNE  POUR  JUGER  LA 
PARTIE 
 

Le club premier nommé est prié de communiquer le résultat à l’issue de la partie au 
répondeur de la F.F.P.B. (05.59.59.22.34) et de nous retourner la feuille de résultats. 
 

 PARTIES  : 35 POINTS 
 

Chaque joueur doit obligatoirement présenter sa  LICENCE au délégué sportif. 
 

Chaque équipe fournira OBLIGATOIREMENT une pelote neuve par partie. 
 

Les frais de location sont à la charge de la Fédération. 
 
 

Le club nommé en premier jouera OBLIGATOIREMENT en chemisette à la couleur de son club  
ou en rouge. 
Le club nommé en second  jouera OBLIGATOIREMENT  en chemisette à  la couleur de son club 
ou en blanc. 

       Si les deux équipes ont la même couleur de chemise, l’équipe nommée en second jouera en blanc. 
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